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DEPARTEMENT DE L'ORNE 
 -       PROCES VERBAL 
ARRONDISSEMENT DE MORTAGNE 
 -       DES DELIBERATIONS 
        DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
COMMUNAUTE DE COMMUNES  
DES VALLEES D’AUGE ET DU MERLERAULT 
 

Séance du 3 Janvier 2017 
  _______________________  Membres en exercice : 72 
Date de convocation  Secrétaire de séance :  Acte publié le :  Présents :  71 
Le 27 décembre 2016  M. ROUMIER François  le 4 Janvier 2017  Absents : 03 
   Dont pouvoirs :  01 
   Dont représentés :  02 
   Votants : 72 
 
Le 3 janvier 2017, à vingt heures, le conseil communautaire légalement convoqué, s'est réuni, en session ordinaire, au 
nombre prescrit par la loi, en la salle des fêtes du Tahiti de Gacé, sous la présidence Madame MAYZAUD Marie-Thérèse, 
Présidente. 
Etaient présents : Mme MAYZAUD Marie-Thérèse, Mme NOGUES Nelly, M. FERET Luc, M. FERET J-Pierre, M. 
GOURDEL Sébastien, M. DREUX François,, M. LAMPERIERE Alain, Mme LIARD Marie-Christine, M. CHOULET 
Jean-Marie, M. DESLANDES Kléber, M. BIGOT Philippe, Mme BEAUVAIS-GUERIN Marie-Claire, 
M. ROMAIN Guy, M. QUEDEVILLE Jacques, M. ROSE Gérard, Mme GRESSANT Martine, M. LAIGRE Thierry, M. 
ROUMIER François, M. TOUCHAIN Philippe, M. GOURIO Alain, M. LAIGRE Jean Claude, M. BIGNON Christophe, 
M. JARDIN Daniel, M. COUSIN Michel, M. BRIANCON Gilbert, M. PLUMERAND Jean, M. CHRETIEN Bernard, M. 
GORET Didier, M. LANGLOIS Georges, M. TANGUY Gérard, Mme OLIVIER Hélyette, Mme STALLEGGER Pascale, 
M. HOORLBEKE Dominique, M. BLONDEAU Frédéric, Mme COLETTE Thérèse, M. GERMAIN Jacques, Mme 
TRINITE Monique, M. FEREY Philippe, M. LAMPERIERE Emile, M. HUE Jean-Claude, M. COUPE Jean-Luc, M. 
LECACHE Stéphane, M. ROBIN Jean-Marie, M. ALLAIN André, Mme TAVERNIER Marie-Odile, M. LURSON 
Patrick, M. LELOUVIER Vincent, M. COTREL-LASSAUSAYE Daniel, M. CORMIER Jean-Marie, Mme BEAUDOUIN 
Isabelle, M. LANGLOIS Paul, Mme NOUCHET Nicole, M. ROLAND Régis, M. ROBILLARD Denis, Mme LEBRETON 
Geneviève, M. BIGOT Michel, Mme ROUTIER Isabelle, M. THOUIN Stéphane, M. HAUTON Charles, M. BEQUET 
Luc, M. PINHO Jérémias, M. DE COLOMBEL Bertrand, M. CHOLET Michel, Mme DENIS Marie-Laure, M. 
GRIMBERT Jean, Mme QUERU Nadine, M ; STIMAC Michel, Mme OGER Yvonne, M. BATREL Serge, Mme GOUGE 
Huguette, M. DE LESQUEN Bruno. 
Etaient absents et excusés : Mme BOIS Agnès est représentée  par Mme NOUCHET Nicole, M. CAPLET Xavier est 
représenté par M. GERMAIN Jacques, M. PALLUD Jean a donné pouvoir à Mme GRESSANT Martine. 
 
 
20170103-00 – ORDRE DU JOUR 
 
Le conseil communautaire, à l'unanimité 
Oui, l'exposé de Madame la Présidente 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
 Adopte l’ordre du jour du conseil communautaire. 



2 
 

A- Installation du conseil communautaire 
B- Election du Président 
C- Détermination du nombre de vice-présidents 
D- Election des Vice-Présidents 
E- Détermination du nombre d’élus au Bureau et des membres supplémentaires 
F- Election des membres du Bureau 
G- Divers 

 
 
20170103-01 – INSTALLATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  

Mme MAYZAUD Marie-Thérèse, Présidente la plus âgée des communautés de communes du  
Pays du camembert, de la Région de Gacé et des Vallées du Merlerault procède à l’appel des délégués 
nouvellement élus au conseil communautaire. 

Mme BOIS est absente et a donné pouvoir à Mme NOUCHET, M. CAPLET Xavier est 
représenté par M. GERMAIN et M. PALLUD Jean a donné pouvoir à Mme GRESSANT Martine. 

Après avoir constaté la présence des délégués, 

Elle déclare le conseil communautaire installé, 

et cède sa place au doyen d’âge de l’assemblée (Article L.2122-7 et 8 du code général des collectivités 
territoriales). 

Aubry le Panthou   Mardilly 
LAIGRE Jean-Claude GOURIO Alain 
Avernes Saint Gourgon   La Fresnaie Fayel   
BIGNON Christophe FEREY Philippe 
Le Bosc Renoult   Le Mesnil Hubert   
JARDIN Daniel LAMPERIERE Emile 
Camembert   Neuville sur Touques   

COUSIN Michel HUE 
Jean 
Claude 

Canapville   Orgères   
BRIANCON Gilbert FERET Jean Pierre 
Les Champeaux en 
Auge   St Evroult de Monfort   
PLUMERAND  Jean COUPE Jean Luc 
Champosoult   Le Sap Andre   
CHRETIEN  Bernard LAMPERIERE Alain 
Crouttes   La Trinité des Laitiers   
DESLANDES Kléber   LECACHE Stéphane 
Fresnay le Samson   les Authieux du puits   
LAIGRE Thierry ROBIN Jean Marie 
Guerquesalles   Champ Haut   
GORET  Didier ALLAIN andré 
Le Renouard   Fay   

LANGLOIS Georges TAVERNIER 
Marie 
Odile 

Pontchardon   Godisson   
TANGUY Gérard LURSON Patrick 
Roiville   La Genevraie   
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OLIVIER Hélyette LELOUVIER Vincent 
Saint Aubin de 
Bonneval   Lignères   
STALLEGGER  Pascale COTREL LASSUSSAYE Daniel 
Saint Germain d'Aulnay   Mahéru   
HOORELBEKE Dominique CORMIER jean Marie 
Ticheville   Menil Froger   
BLONDEAU Frédéric BEAUDOIN  Isabelle 
Chaumont   Le Menil Viconte   
COLETTE Thérèse LANGLOIS Paul 
Cisai St Aubin   Nonant le Pin   
CAPLET Xavier QUEUDEVILLE Jacques 
Coulmer   Planches   
ROUMIER François BOIS Agnès 
Resenlieu   St Germain de Clairefeuille   

NOGUES Nelly BEAUVAIS GUERIN 
Marie 
Claire 

Croisilles   St Pierre des Loges   
TRINITE Monique ROLAND  Régis 

 
Sap en Auge   Gacé   
ROSE Gérard CHOLET Michel 

MAYZAUD 
Marie-
Thérèse CHOULET  Jean Marie 

ROBILLARD Denis DENIS Marie-laure 

Vimoutiers   DREUX François 
ROMAIN Guy GRIMBERT  Jean 
TOUCHAIN Philippe QUERU Nadine 
LEBRETON Geneviève STIMAC Michel 

BIGOT Michel Le Merlerault   
ROUTIER Isabelle GRESSANT Martine 
THOUIN Stéphane GOUGE Huguette 
HAUTON Charles PALLUD Jean 

LIARD 
Marie-
Christine Echauffour   

BEQUET Luc FERET Luc 
PINHO Jérémias DE LESQUEN Bruno 

DE COLOMBEL Bertrand 
Ste Gauburge Ste 
Colombe   

GOURDEL Sébastien BIGOT Philippe 
   OGER Yvonne 
    BATREL Serge 

 

20170103-02 – DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE 

Le conseil communautaire, à l'unanimité 
Oui, l'exposé de Madame la Présidente 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
Vu l’article L.2121-15 du (CGCT)  
 

• Désigne Monsieur ROUMIER François en qualité de secrétaire de séance  
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20170103-03 – ELECTION DU PRESIDENT 

Conformément aux dispositions de l'article L.5211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales 
(CGCT) renvoyant aux dispositions des articles L.2122-7 et L.2122-8 du même code, Monsieur 
DESLANDES Kléber, doyen d'âge, après avoir procédé à l'appel nominal des membres du conseil 
constate que les conditions de quorum sont remplies. 

 Il invite le conseil communautaire à procéder à l'élection du Président.  
 
 Il rappelle les règles de cette élection : Le Président est élu au scrutin secret et à la majorité 
absolue parmi les membres du conseil communautaire. Si après deux tours de scrutin, aucun candidat 
n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la 
majorité relative. En cas d'égalité des suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 
 
 Monsieur DESLANDES Kléber demande quels sont les délégués faisant acte de candidature 
aux fonctions de Président de la Communauté de communes des vallées d’Auge et du Merlerault. 
 
 Candidats : 
  
Madame Marie-Thérèse MAYZAUD 
 
Le conseil communautaire a désigné quatre assesseurs. 
Mme TAVERNIER Odile – Mme LEBRETON Geneviève 
M. QUEUDEVILLE Jacques – M. STIMAC Michel 
 
A l’appel de son nom, chaque délégué a déposé un bulletin dans l’urne. 
 
Ont obtenu : 
 
Nombre de conseillers présents à l'appel  71    
Nombre de pouvoirs 1    
Nombre de conseillers présents à l'appel, n'ayant pas pris 
part au vote 0    
Nombre de votants (enveloppes déposées) 72    
Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau 5    
Nombre de suffrages exprimés (b-c) 67    
Majorité absolue 35    
  Nombre de suffrages obtenus   
  En chiffres En toutes lettres 
NOM ET PRENOM DES CANDIDATS        
MAYZAUD Marie Thérèse 59 cinquante neuf   
NOGUES Nelly 6 six     
FERET Luc 1 un     
BIGOT Philippe 1 un    
Nul  5 cinq     
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 Madame Marie-Thérèse MAYZAUD ayant obtenu, 59 voix, soit un nombre supérieur à la 
majorité absolue est élue Présidente de la Communauté de communes des Vallées d’auge et du 
Merlerault. 
 
 Madame Marie-Thérèse MAYZAUD ayant déclaré accepter les fonctions de Présidente de la 
Communauté de communes des Vallées d’auge et du Merlerault, est installée dans ses fonctions et 
prend la présidence de la séance. 
 
 
20170103-04 – DETERMINATION DU NOMBRES DE VICE-PRESIDENTS 

Le conseil communautaire, à l'unanimité 
Vu les dispositions des articles L.2122-1 et L.2122-2 du code général des collectivités territoriales 
Vu la présentation des délégations qui pourraient être attribuées 
 
■ Décide de fixer à 11 (onze) le nombre de Vice-Présidents 
 
 
20170103-05 – ELECTION DES VICE-PRESIDENTS 
 
Vu les dispositions des articles L.2122-1 et L.2122-2 du Code général des Collectivités Territoriales 
Le conseil communautaire procède à l’élection des vice-présidents 
 
 a-Premier Vice-Président  

 Nombre de conseillers présents à l'appel  71    
 Nombre de pouvoirs 1    

a 
Nombre de conseillers présents à l'appel, n'ayant pas pris part au 
vote 0    

b Nombre de votants  72    
c Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau 4    
d Nombre de suffrages exprimés (b-c) 68    
e Majorité absolue 35    
   Nombre de suffrages obtenus   
   En chiffres En toutes lettres 
 NOM ET PRENOM DES CANDIDATS        
 NOGUES Nelly 65 Soixante cinq   
 BIGOT Philippe 3 trois     
  Blanc   4  quatre     
           

 
 Madame NOGUES Nelly  ayant obtenu, 65 voix, soit un nombre supérieur à la majorité absolue est élue 
Vice-Présidente de la Communauté de communes des Vallées d’Auge et du Merlerault. 
 Madame NOGUES Nelly  ayant déclaré accepter les fonctions de Vice-Présidente de la Communauté 
de communes des Vallées d’Auge et du Merlerault est installée dans ses fonctions. 
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 b- Deuxième Vice-Président  
 Nombre de conseillers présents à l'appel  71    
 Nombre de pouvoirs 1    

a 
Nombre de conseillers présents à l'appel, n'ayant pas pris part au 
vote 0    

b Nombre de votants 72    
c Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau 8    
d Nombre de suffrages exprimés (b-c) 64    
e Majorité absolue 33    
   Nombre de suffrages obtenus   
   En chiffres En toutes lettres 
 NOM ET PRENOM DES CANDIDATS        
 FERET Luc 58 Cinquante  huit    
  BIGOT Philippe  4  quatre     
  FERET Jean Pierre  1  un     
  LECACHE Stéphane  1  un     
          
  Blanc  8  huit     

  
 Monsieur FERET Luc ayant obtenu, 58 voix, soit un nombre supérieur à la majorité absolue est élu 
Vice-Président de la Communauté de communes des Vallées d’Auge et du Merlerault. 
 Monsieur FERET Luc ayant déclaré accepter les fonctions de Vice-Président de la Communauté de 
communes Communauté de communes Vallées d’Auge et du Merlerault est installé dans ses fonctions 
 
 c- Troisième Vice-Président   

 Nombre de conseillers présents à l'appel  71    
 Nombre de pouvoirs 1    

a 
Nombre de conseillers présents à l'appel, n'ayant pas pris part au 
vote 0    

b Nombre de votants  72    
c Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau 8    
d Nombre de suffrages exprimés (b-c) 64    
e Majorité absolue 33    
   Nombre de suffrages obtenus   
   En chiffres En toutes lettres 
 NOM ET PRENOM DES CANDIDATS        
 FERET Jean Pierre 61 Soixante et un   
  BIGOT Philippe  1  un     
  GRIMBERT Jean  1  un     
  ROMAIN Guy  1  un     
          
  BLANC  8  huit     

 
 Monsieur FERET Jean Pierre ayant obtenu, 39 voix, soit un nombre supérieur à la majorité absolue est 
élu Vice-Président de la Communauté de communes des Vallées d’Auge et du Merlerault. 
 Monsieur FERET Jean Pierre ayant déclaré accepter les fonctions de Vice-Président de  la Communauté 
de communes des Vallées d’Auge et du Merlerault est installé dans ses fonctions. 
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d- Quatrième Vice-Président  
 Nombre de conseillers présents à l'appel  71    
 Nombre de pouvoirs 1    

a 
Nombre de conseillers présents à l'appel, n'ayant pas pris part au 
vote 0    

b Nombre de votants  72    
c Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau 13    
d Nombre de suffrages exprimés (b-c) 59    
e Majorité absolue 30    
   Nombre de suffrages obtenus   
   En chiffres En toutes lettres 
 NOM ET PRENOM DES CANDIDATS        
 GOURDEL Sébastien  50 cinquante     
  ROBILLARD  Denis 1   un     
  GRIMBERT Jean  2   deux     
  ROMAIN  Guy 1   un     
  COUPE  Jean Luc 2   deux    
 CHOULET  2 un   
 BIGOT Philippe 1 un   

  BLANC 13   treize     
 
 Monsieur GOURDEL Sébastien ayant obtenu, 50  voix, soit un nombre supérieur à la majorité absolue 
est élu Vice-Président de la Communauté de communes des Vallées d’Auge et du Merlerault. 
 Monsieur GOURDEL Sébastien ayant déclaré accepter les fonctions de Vice-Président de la 
Communauté de communes des Vallées d’Auge et du Merlerault est installé dans ses fonctions. 
   
 d- Cinquième Vice-Président  

 Nombre de conseillers présents à l'appel  71    
 Nombre de pouvoirs 1    

a 
Nombre de conseillers présents à l'appel, n'ayant pas pris 
part au vote 0    

b Nombre de votants 72    
c Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau 6    
d Nombre de suffrages exprimés (b-c) 66    
e Majorité absolue 34     
   Nombre de suffrages obtenus   
   En chiffres En toutes lettres 
 NOM ET PRENOM DES CANDIDATS        
 LAMPERIERE Alain 36 Trente six   
 TOUCHAIN Philippe 28 Vingt huit     
 BIGOT Philippe 1 un     
 GRIMBERT Jean 1 un     
          
  BLANC 6  six     
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Monsieur LAMPERIERE Alain ayant obtenu, 36 voix, soit un nombre supérieur à la majorité absolue 
est élu Vice-Président de la Communauté de communes Communauté de communes Vallées d’Auge 
et du Merlerault. 
 Monsieur LAMPERIERE Alain ayant déclaré accepter les fonctions de Vice-Président de la 
Communauté de communes des Vallées d’Auge et du Merlerault est installé dans ses fonctions. 
 
d- Sixième Vice-Président  

 Nombre de conseillers présents à l'appel  71    
 Nombre de pouvoirs 1    

a 
Nombre de conseillers présents à l'appel, n'ayant pas pris part au 
vote 0    

b Nombre de votants (enveloppes déposées) 72    
c Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau 13    
d Nombre de suffrages exprimés (b-c) 60    
e Majorité absolue 31    
   Nombre de suffrages obtenus   
   En chiffres En toutes lettres 
 NOM ET PRENOM DES CANDIDATS        
 DREUX François 49 Quarante  neuf   
  ROUMIER François  1  un     
  BEQUET Luc  1  un     
  PINHO  Jérémias 3   trois     
  ROBILLARD Denis 2   deux    
 GRIMBERT jean 2 deux   
 THOUIN Stéphane 1 un   

  LIARD Marie Christine 1   un     
      
 BLANC 12 Douze   

 
 Monsieur DREUX François ayant obtenu, 49 voix, soit un nombre supérieur à la majorité 
absolue est élu Vice-Président de la Communauté de communes Communauté de communes Vallées 
d’Auge et du Merlerault. 
 Monsieur DREUX François ayant déclaré accepter les fonctions de Vice-Président de la 
Communauté de communes des Vallées d’Auge et du Merlerault est installé dans ses fonctions. 
 
d- Septième Vice-Président  

 Nombre de conseillers présents à l'appel  71    
 Nombre de pouvoirs 1    

a 
Nombre de conseillers présents à l'appel, n'ayant pas pris part au 
vote 0    

b Nombre de votants (enveloppes déposées) 72    
c Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau 8    
d Nombre de suffrages exprimés (b-c) 64    
e Majorité absolue 33    
   Nombre de suffrages obtenus   
   En chiffres En toutes lettres 
 NOM ET PRENOM DES CANDIDATS        



9 
 

 LIARD Marie Christine 60 soixante     
  THOUIN Stéphane  2  deux     
  GRIMBERT Jean  1   un     
  BEAUVAIS – GUERIN Marie claire 1   un     
          
  BLANC 8   huit     

 
 Madame LIARD Christine ayant obtenu, 60 voix, soit un nombre supérieur à la majorité 
absolue est élue Vice-Président de la Communauté de communes Communauté de communes Vallées 
d’Auge et du Merlerault. 
 Madame LIARD Christine ayant déclaré accepter les fonctions de Vice-Président de la 
Communauté de communes des Vallées d’Auge et du Merlerault  est installée dans ses fonctions. 
 
 
d- Huitième Vice-Président  

 Nombre de conseillers présents à l'appel  71    
 Nombre de pouvoirs 1    

a 
Nombre de conseillers présents à l'appel, n'ayant pas pris part au 
vote 0    

b Nombre de votants (enveloppes déposées) 72    
c Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau 12    
d Nombre de suffrages exprimés (b-c) 60    
e Majorité absolue 31    
   Nombre de suffrages obtenus   
   En chiffres En toutes lettres 
 NOM ET PRENOM DES CANDIDATS        
 CHOULET Jean Marie 53 Cinquante  trois   
  DESLANDES Kleber  1 un      
  LECACHE Stéphane  1  un     
  ROBILLARD Denis  1 un     
 HOORELBEKE Dominique 1 un   
 GOURDEL Sébastien 1 un   
 BLONDEAU Frédéric 1 un   

  BIGNON Christophe 1  un     
  BLANC  12 douze     

 
 Monsieur CHOULET Jean Marie ayant obtenu, 53 voix, soit un nombre supérieur à la majorité 
absolue est élu Vice-Président de la Communauté de communes Communauté de communes Vallées 
d’Auge et du Merlerault. 
 Monsieur CHOULET Jean Marie ayant déclaré accepter les fonctions de Vice-Président de la 
est installé dans ses fonctions. 
 
d- Neuvième Vice- Président  

 Nombre de conseillers présents à l'appel  71    
 Nombre de pouvoirs 1    

a 
Nombre de conseillers présents à l'appel, n'ayant pas pris part au 
vote 0    

b Nombre de votants (enveloppes déposées) 1    
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c Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau 7    
d Nombre de suffrages exprimés (b-c) 65    
e Majorité absolue 33    
   Nombre de suffrages obtenus   
   En chiffres En toutes lettres 
 NOM ET PRENOM DES CANDIDATS        
 DESLANDES Kléber 42 Quarante deux   
  GOURIO Alain  21  Vingt et un     
  GERMAIN , 1 voix    un     
  LANGLOIS Paul  1  un     
 BIGOT Michel 1 un   

          
  BLANC  7  six     

 
Monsieur GERMAIN Jacques, n’étant pas délégué titulaire  ne pouvait pas participer au vote. Les voix 
obtenues seront comptabilisées dans les Nuls 
 
 Monsieur DESLANDES Kleber ayant obtenu, 42 voix, soit un nombre supérieur à la majorité 
absolue est élu Vice-Président de la Communauté de communes Communauté de communes Vallées 
d’Auge et du Merlerault. 
 Monsieur DESLANDES Kléber ayant déclaré accepter les fonctions de Vice-Président de la 
Communauté de communes des Vallées d’Auge et du Merlerault est installé dans ses fonctions. 
 
d- Dixième Vice-Président  

 Nombre de conseillers présents à l'appel  71    
 Nombre de pouvoirs 1    

a 
Nombre de conseillers présents à l'appel, n'ayant pas pris part au 
vote 0    

b Nombre de votants (enveloppes déposées) 1    
c Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau 18    
d Nombre de suffrages exprimés (b-c) 54    
e Majorité absolue 28    
   Nombre de suffrages obtenus   
   En chiffres En toutes lettres 
 NOM ET PRENOM DES CANDIDATS        
 BIGOT Philippe 43 Quarante  trois   
  ROMAIN Guy  7 sept     
  GERMAIN Jacques 5  cinq      

  LAIGRE Thierry  2 deux     
  GOURIO  Alain  1  un    
 LANGLOIS Paul 1 un   

  Blanc  13  douze     
      

 
Monsieur GERMAIN Jacques, n’étant pas délégué titulaire  ne pouvait pas participer au vote. Les voix 
obtenues seront comptabilisées dans les Nuls 
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 Monsieur BIGOT Philippe ayant obtenu, 43 voix, soit un nombre supérieur à la majorité 
absolue est élu Vice-Président de la Communauté de communes Communauté de communes Vallées 
d’Auge et du Merlerault. 
 Monsieur BIGOT Philippe ayant déclaré accepter les fonctions de Vice-Président de la 
Communauté de communes Vallées d’Auge et du Merlerault est installé dans ses fonctions. 
 
d- Onzième Vice-Président  

 Nombre de conseillers présents à l'appel  71    
 Nombre de pouvoirs 1    

a 
Nombre de conseillers présents à l'appel, n'ayant pas pris part au 
vote 0    

b Nombre de votants (enveloppes déposées) 1    
c Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau 9    
d Nombre de suffrages exprimés (b-c) 63    
e Majorité absolue 32    
      
   En chiffres En toutes lettres 
 NOM ET PRENOM DES CANDIDATS        
 BEAUVAIS –GUERIN Marie Claire 54 Cinquante  quatre   
  STIMAC Michel 3  trois      
 OGER Yvonne 2 deux   
 GRIMBERT Jean  1 un   

  BEAUDOIN Isabelle 1  un      
  DE COLOMBELLE Bertrand 1  un      
  COUGE Huguette 1  un     
  BLANC 9  neuf      

 
 Madame BEAUVAIS – GUERIN Marie Claire  ayant obtenu, 54 voix, soit un nombre 
supérieur à la majorité absolue est élue Vice-Président de la Communauté de communes Communauté 
de communes Vallées d’Auge et du Merlerault. 
 Madame BEAUVAIS – GUERIN Marie Claire ayant déclaré accepter les fonctions de Vice-
Président de la Communauté de communes Vallées d’Auge et du Merlerault est installé dans ses 
fonctions. 
 
20170103-06 – COMPOSITION DU BUREAU  
 
Le conseil communautaire, à l'unanimité 
Vu le code général des collectivités territoriales 
 
■décide d'arrêter la composition du bureau de la communauté de communes ainsi qu'il suit : 
 ¤ la Présidente 
 ¤ les vice-présidents sont membres de droit, soit 11 
 ¤ les membres complémentaires seront au nombre de 8 
 

■ dont les 4 maires  des bourgs centres suivants : Vimoutiers, Nonant le Pin, Sap 
en Auge, Le Merlerault 

 
 ■ dont 4 membres supplémentaires, que le conseil communautaire devra désigner. 
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20170103-07 – DESIGNATION DES MEMBRES SUPPLEMENTAIRES DU BUREAU 
 
Le conseil communautaire, après avoir procédé à la détermination du nombre des membres du 
bureau procède à l’élection des membres supplémentaires 
 

Nombre de conseillers présents à l'appel  71 
Nombre de pouvoirs 1 
Nombre de conseillers présents à l'appel, n'ayant pas pris part au 
vote 0 
72 72 
Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau 3 
Nombre de suffrages exprimés (b-c) 69 
Majorité absolue  36 

 Nombre de suffrages obtenus 

 1er tour En toutes lettres 

 Nom et Prénom des Candidats   
  
  

 ROUMIER François 41 Quarante et un 
ROBLLARD Denis 33 Trente Trois 
 GOURIO Alain  36 Trente six 
HAUTON Charles 29  Vingt neuf 
TOUCHAIN Philippe 41 Quarante et un 
LAIGRE Thierry 43 Quarante trois 
DE COLOMBEL Bertrand 17 Dix sept 
LELOUVIER Vincent 27 Vingt sept 
BIGNON Christophe 1 Un 
BLANC 3 Trois 

 
Les candidats suivants, ayant obtenu plus que la majorité absolue et selon le nombre de voix 

obtenues sont déclarés élus au bureau de la communauté de communes  
 

- Monsieur LAIGRE Thierry 
- Monsieur ROUMIER François 
- Monsieur TOUCHAIN Philippe  
- Monsieur GOURIO Alain 

 
Le bureau de la communauté de communes du Pays d’Auge et du Merlerault sera donc composé 

de : 
 

Nom Prénom Commune Nom Prénom Commune 
ROMAIN Guy Vimoutiers MAYZAUD M-Thérèse Sap en Auge 
QUEUEDEVILLE Jacques Nonant le Pin NOGUES Nelly Résenlieu 
ROSE Gérard Sap en Auge FERET  Luc Echauffour 
GRESSANT Martine  Le Merlerault FERET  Jean Pierre Orgères 
LAIGRE Thierry Fresnay le Samson GOURDEL Sébastien Vimoutiers 
ROUMIER François Coulmer LAMPERIERE Alain Sap André 
TOUCHAIN Philippe Vimoutiers DREUX François Gacé 
GOURIO Alain Mardilly LIARD M-Christine Vimoutiers 
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   CHOULET J-Marie Gacé 
   DESLANDES Kleber Crouttes 
   BIGOT Philippe Ste Gauburge 
   BEAUVAIS GUERIN M-claire St Germain CI 

 
 
INFORMATIONS DIVERSES 
 
Néant 
 
 
Séance levée à 24h00 
 
SIGNATURES 
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